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NOUS, FAUSTO POCAR, Président du Tribunal international chargé de poursuivre les 

personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal international »), 

ATTENDU  que le Bureau du Secrétaire général des Nations Unies nous a informé que le 

Secrétaire général accéderait à notre requête aux fins de nomination du Juge Michèle Picard 

comme juge ad litem auprès du Tribunal international dans l’affaire n° IT-04-81, Le 

Procureur c/ Momčilo Perišić, 

ATTENDU  que le Bureau du Secrétaire général des Nations Unies nous a informé que le 

Secrétaire général accéderait à notre requête aux fins de nomination du Juge Pedro David 

comme juge ad litem auprès du Tribunal international dans l’affaire n° IT-04-81, Le 

Procureur c/ Momčilo Perišić, 

VU la résolution 1800 (2008) du Conseil de sécurité, qui autorise le Secrétaire général à 

nommer des juges ad litem supplémentaires en sus des 12 prévus par le Statut du Tribunal 

international (le « Statut »), 

VU l’Ordonnance attribuant une affaire à une nouvelle Chambre de première instance, rendue 

le 20 mars 2008, 

VU les articles 12, 13, 13 ter 2) et 14 5) du Statut, 

NOMMONS  à compter de ce jour les juges Michèle Picard et Pedro David à la Chambre de 

première instance I, pour siéger dans l’affaire n° IT-04-81, Le Procureur c/ Momčilo Perišić. 

Fait en français et en anglais, la version en anglais faisant foi. 

 

Le Président du Tribunal international 

/signé/ 
Fausto Pocar 

 
 
Le 2 octobre 2008 
La Haye (Pays-Bas) 
 

[Sceau du Tribunal international] 
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